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CONDITIONS GENERALES D'EXECUTION DES MISSIONS DES REVISEURS D'ENTREPRISES 

Il est recommandé aux réviseurs d’entreprises d’utiliser des conditions générales ci-dessous lors de l’exécution des missions d’assurance.
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CONDITIONS GENERALES D'EXECUTION DES MISSIONS DES REVISEURS D'ENTREPRISES 


1.
Champ d’application des conditions générales
Les présentes conditions générales s’appliquent à toutes les missions d’assurance, légales ou purement contractuelles, du réviseur d’entreprises.

Le terme « réviseur d’entreprises » désigne soit le « réviseur d’entreprises » soit le « réviseur d’entreprises agréé » en fonction de la nature de la mission visée par les présentes conditions générales.

2.
Etendue et conditions d'exercice d'une mission
Sauf stipulation contraire par écrit, le réviseur d’entreprises n'a pas d'obligation de s'assurer, ni de constater:

(i) que sa mission a été exécutée ou que son rapport a été établi en conformité avec un quelconque droit étranger, ou

(ii) que pendant la période par référence à laquelle la mission a été exécutée, toutes dispositions spéciales, légales ou réglementaires, ont été observées par le Client, notamment dans les domaines du droit des sociétés, du droit fiscal, du droit social, du droit du travail, du droit bancaire, du droit des assurances, du droit de l'environnement, en matière de réglementation de la concurrence et , à moins que la mission n'ait comporté, en vertu de la loi luxembourgeoise, un contrôle au regard de l'observation de ces dispositions spéciales, ou

(iii) que pendant la période par référence à laquelle la mission a été exécutée, le Client a invoqué, au mieux de ses intérêts, le bénéfice d'aides à l'investissement, de subventions, d'allocations diverses ou d'autres avantages pécuniaires, ou

(iv) qu’aucune fraude ou autre atteinte au patrimoine du Client n’a été commise au détriment du Client par des dirigeants, des membres du personnel ou de la clientèle du Client.

Une fois sa mission accomplie, le réviseur d’entreprises n'a pas d'obligation d'aviser le Client de l'intervention éventuelle d'une modification dans la législation ou la réglementation en vigueur au moment où la mission a été effectuée, ni, à plus forte raison, de faire part au Client des conséquences éventuelles qu'une telle modification pourrait comporter pour lui.

3.
Devoir d'information et d'assistance du Client à l'égard du réviseur d’entreprises
Dans tous les cas où le Client ne remplit pas ses obligations d'information et d'assistance, le réviseur d’entreprises a le droit d'interrompre sans préavis sa mission et de dénoncer avec effet immédiat la convention conclue avec le Client. Dans ce cas, les droits du réviseur d’entreprises sont déterminés conformément aux stipulations de l'article 7 des présentes conditions générales, sans préjudice des droits du réviseur d’entreprises au remboursement des dépenses supplémentaires qu'il a engagées en raison du retard ou de l'absence de coopération du Client et sans préjudice de la réparation intégrale du dommage causé de ce fait au réviseur d’entreprises.

4.
Communication des rapports du réviseur d’entreprises et protection de la propriété intellectuelle du réviseur d’entreprises
Les rapports du réviseur d’entreprises ne peuvent pas, en principe, être communiqués par le Client à des tiers sans le consentement écrit du réviseur d’entreprises, à moins, toutefois, que la mission n'implique par elle-même l'autorisation de la communication de ces documents à des tiers déterminés. 

L'utilisation par le Client d'un rapport à des fins publicitaires n'est jamais autorisée et constitue une cause de résiliation immédiate des relations contractuelles entre le réviseur d’entreprises et le Client.


Le Client s'engage à réserver exclusivement à son usage personnel les éléments de la propriété intellectuelle du réviseur d’entreprises que ce dernier a communiqués au client.

5.
Révocation du rapport du réviseur d’entreprises
Les rapports du réviseur d’entreprises et les documents qui s’y rapportent ne pourront plus être modifiés ou abrégés par le Client sans autorisation écrite du réviseur d’entreprises, même si les documents ainsi modifiés ne devaient faire l'objet d'aucune publication.

Lorsque le réviseur d’entreprises a émis une opinion avec réserves ou qu'il a refusé d'émettre une opinion, le Client ne peut faire aucune mention de l'intervention du réviseur d’entreprises, ni dans le rapport annuel d'activités, ni dans tout autre document destiné à des tiers, sauf autorisation écrite du réviseur d’entreprises.

Le réviseur d’entreprises a le droit, à tout moment, de révoquer le rapport qu’il a émis, même à l'égard de tiers, lorsque des faits ou des circonstances inconnus au moment de l’exécution de la mission, imposent au réviseur d’entreprises de prendre cette mesure. Ce droit de révocation existe encore à tout moment, lorsqu'il apparaît au réviseur d’entreprises que ses rapports contiennent des inexactitudes, des omissions ou des imprécisions susceptibles d'en remettre en cause le contenu. 

Dans tous les cas, le droit de révocation ne peut cependant être exercé qu'après concertation avec le Client. En cas de révocation du rapport, ce dernier ne peut plus être utilisé d'aucune manière par le Client. Au cas où le Client aurait déjà fait usage dudit rapport vis-à-vis de tiers, il devrait immédiatement porter la révocation à la connaissance des tiers concernés et les informer des raisons de cette révocation.

6.
Conservation et restitution des documents
Le réviseur d’entreprises conserve pendant dix années tous les documents qu'il a reçus du Client ou établis lui-même dans le cadre de l'exécution d'une mission donnée.

A la fin d'une mission, le réviseur d’entreprises doit restituer au Client, à la demande de celui-ci, tous les documents reçus à l'occasion de l'exécution de cette mission, sauf ceux dont le Client possède déjà un original ou une copie. Le réviseur d’entreprises peut confectionner et conserver des copies de tous documents ainsi restitués au Client. Les papiers de travail du réviseur d’entreprises, qui sont sa propriété exclusive, ne sont pas visés par cette obligation de restitution.

7.
Résiliation
Sauf clause contractuelle contraire ou disposition légale impérative, lorsque la résiliation d'une convention conclue entre le réviseur d’entreprises et le Client intervient pendant l'exécution de la mission à laquelle la convention se rapporte, cette résiliation se fait conformément aux règles suivantes:

(i) Lorsque la résiliation intervient de la part du Client sans l'existence d'un motif grave la justifiant, le réviseur d’entreprises conserve son droit à l'entière rémunération convenue, sous déduction des frais réels que la résiliation du contrat permet d'éviter.

(ii) Lorsque la résiliation intervient de la part du Client pour un motif grave dû au fait du réviseur d’entreprises, celui-ci a droit à la fraction de sa rémunération correspondant aux prestations qu'il a effectuées jusqu'au jour de la résiliation, sans préjudice du droit du Client de réclamer au réviseur d’entreprises des dommages-intérêts, conformément aux stipulations et dans les limites prévues par l'article 8 des présentes conditions générales.




(iii) Lorsque la résiliation intervient de la part du réviseur d’entreprises sans l'existence d'un motif grave la justifiant, le réviseur d’entreprises a droit à une rémunération partielle correspondant aux prestations qu'il a effectuées jusqu'au jour de la résiliation, sans préjudice du droit du Client de réclamer au réviseur d’entreprises des dommages-intérêts, conformément aux stipulations et dans les limites prévues par l'article 8 des présentes conditions générales.

De tels dommages-intérêts ne pourraient, toutefois, être réclamés qu'au cas où la résiliation serait intervenue d'une façon intempestive et à contretemps.

(iv) Lorsque la résiliation intervient de la part du réviseur d’entreprises pour un motif grave dû au fait du Client, le réviseur d’entreprises conserve son droit à l'entière rémunération convenue, sans préjudice du droit du réviseur d’entreprises de réclamer au Client la réparation intégrale du dommage subi de ce chef par le réviseur d’entreprises.

8.
Responsabilité du réviseur d’entreprises
Le réviseur d’entreprises assume, dans tous les cas, une obligation de moyens et non une obligation de résultat. 

La responsabilité civile du réviseur d’entreprises ne peut se trouver engagée, vis-à-vis du Client, qu'en raison de l'exécution fautive de sa mission et à condition que la relation de cause à effet entre la faute incriminée et le préjudice subi soit établie. 

Le montant maximum des dommages-intérêts que le réviseur d’entreprises peut être tenu de payer au Client en compensation de toutes les conséquences préjudiciables encourues par le Client du chef d'une mission déterminée, sera limité à dix fois le montant des honoraires prévus pour l'accomplissement de la mission en question, sauf si le préjudice du Client est la conséquence immédiate et directe d'une faute intentionnelle ou lourde commise par le réviseur d’entreprises.

Lorsqu'il s'avère que dans l'exécution consécutive de plusieurs missions de même nature, le préjudice encouru et établi par le Client trouve sa cause dans la même faute du réviseur d’entreprises, la responsabilité civile du réviseur d’entreprises ne se trouve engagée vis-à-vis du Client pour l’ensemble du préjudice qu'à concurrence du même montant maximum (calculé par rapport à la moyenne des honoraires afférents à chacune des missions concernées) même lorsque le cumul des dommages subis par le Client en raison de toutes les missions de même nature exécutées consécutivement aboutit à un montant plus élevé.

Lorsqu'une mission est accomplie avec le concours de préposés ou d'auxiliaires du réviseur d’entreprises, ou lorsque le réviseur d’entreprises a introduit des tiers dans l'exécution de la mission, la limitation de responsabilité stipulée ci-dessus en faveur du réviseur d’entreprises englobe non seulement les faits du réviseur d’entreprises, mais encore ceux de ses préposés, auxiliaires et autres tiers introduits par le réviseur d’entreprises dans l'exécution de la mission.

Si le Client a lui-même procédé à la désignation de ces personnes et conclu avec elles des rapports contractuels distincts, toute responsabilité du réviseur d’entreprises du fait de ces personnes est exclue.

Le Client s’engage à tenir le réviseur d’entreprises quitte et indemne de toute action en responsabilité introduite et de toute condamnation obtenue par un tiers, en principal, intérêts et frais (y compris les honoraires d’avocats), sauf si la condamnation est la conséquence immédiate et directe d’une faute intentionnelle ou lourde commise par le réviseur d’entreprises.



Quelle que soit la nature de la mission confiée au réviseur d’entreprises, conformément à l’article 10 deuxième alinéa de la loi du 18 décembre 2009 relative à la profession de l’audit, les actions en responsabilité civile et professionnelle dirigées contre le réviseur d’entreprises se prescrivent par cinq ans à compter de la date du rapport établi à l'occasion de la mission en question.

9.
Correspondance par courrier électronique
(i) Risques attachés au courrier électronique

Pendant la durée de la mission, le réviseur d’entreprises et le Client peuvent communiquer par moyen électronique. Cependant, il n’est pas possible de garantir que la transmission électronique de l’information puisse être effectuée en toute sécurité ou sans virus ou erreurs et en conséquence, une telle information pourrait être interceptée, altérée, perdue, détruite, arriver tardivement ou de façon incomplète ou être affectée ou devenir impropre à l’utilisation. Le réviseur d’entreprises et le Client reconnaissent que les systèmes et les procédures ne peuvent constituer une garantie que les transmissions ne seront pas affectées par de tels risques. 

(ii) Responsabilités
Le réviseur d’entreprises et le Client confirment qu’ils acceptent ces risques, autorisent l’utilisation des communications électroniques, et s’accordent pour utiliser des procédures disponibles et appropriées afin de détecter la présence des virus les plus communément connus préalablement à l’envoi d’une information par moyen électronique.

Chacun d’eux sera responsable de la protection de ses propres systèmes et de ses intérêts au regard des communications électroniques et aucun d’entre eux ne supportera une quelconque responsabilité envers l’autre, sur aucune base, que ce soit contractuelle ou délictuelle (incluant la négligence) ou sur toute autre base, à l’égard de tout dommage, erreur, perte ou omission découlant de ou en relation avec la communication par voie électronique entre le réviseur d’entreprises et le Client. 

10.
Protection des données
Le réviseur d’entreprises emploie les données personnelles fournies par le Client telles que définies dans la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données personnelles, afin de réaliser sa mission. Ces données sont conservées pendant la durée définie à l’article 6 des présentes conditions générales.

Par la présente, le Client consent aux traitements des données personnelles le concernant et incluant notamment et sans limitation, leur collecte, leur enregistrement, leur conservation, leur transfert sous toutes formes et tous supports.

Le Client peut à tout moment exercer auprès du réviseur d’entreprises son droit d’accès aux fins notamment de modification, rectification et de mise à jour de ses données personnelles conformément aux dispositions légales applicables. 

11.
Droit applicable et juridictions compétentes
Les présentes conditions générales sont soumises au droit luxembourgeois. Toutes les contestations à naître entre le réviseur d’entreprises et le Client du chef de l'exécution d'une mission visée par les présentes conditions générales et/ou de l'interprétation de la convention entre parties y relative, sont soumises aux tribunaux du domicile du réviseur d’entreprises.



Le réviseur d’entreprises se réserve toutefois le droit d'agir contre le Client au lieu de son domicile ou de sa résidence ou devant tout autre tribunal compétent en vertu de ses règles normales de compétence.



12.
Acceptation des présentes conditions générales
Le Client déclare avoir pris connaissance des conditions générales ci-dessus qu'il accepte expressément et sans réserve dans toute leur teneur.

Lieu et date:






Signature(s)

_________________________
________________________

Le Réviseur d’Entreprises
Le Client

Conseil IRE 17 juin 2010
Page 1 sur 3
Conseil IRE 17 juin 2010
Page 3 sur 3

[image: image1.png][image: image2.png]